
XXYI V .
Seront en oute compris dans le prefent

Traité Je Paixccux quiavant léchange des
Rat.Rcations qui en feront f£urties ou dans
?etjþace de fix mais apé, feront nommez.
cét fet. depart & d'antre & dont on con
viendra réc¶ oguemen.

~x .
nriiriles RatîI6cationvíle:nnelles du pre'

Èfnt Traîé egpcdiées en Sonne & -dû for
me tkron t r4pportéces & échangées de part

&I autre à irech dians lidace de quatre
femnarns, ou phi-tôt S'Il cfí- poaibi , à
compter du jour de la Signature.

X X Xe.
En foi deqûoi. Nûu;fou{Tignez Armbat.

fadeus Extraordinairest& Plenipotentiaires
du Roi Tres Gh-êtien, & de la IUne de la,
Grade.eBeragne , avons esgné ke préfns
Articls de nôtre Main, & y avons fat ap.
pofer les Ca'hets de nos rne. F A I T à
Utrecht le onzième. A vril de l'An rmi fepc
cent teize.

f Le S.) L.S.{ux!tE ( L. S.) JOH. Ba.îsTrOL
S.> )MESNAGE C. PS. <L. S. )STRAF-

FORD*
O U S ayant agréable le ruidit Traité de

Paix en tous & chacun les Points & Ar-
titles qui y font contenus & déclarez, avons
iceux; tna parurNous qu rQ nos Heritiers,

Succe é...ï r. .s a .rs, Se-


